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LE SNCTA APPELLE A LA RESPONSABILITE SYNDICALE 
 

Paris le 12 février 2008 : Le SNCTA, syndicat majoritaire des contrôleurs aériens, 
réaffirme qu’il n’appelle pas à la grève et soutient la nécessaire réorganisation du 
contrôle aérien en région parisienne, basée sur une participation volontaire des 
personnels. Le SNCTA est sincèrement désolé des désagréments occasionnés aux 
usagers par l’action d’un syndicat de plus en plus isolé.  

Malgré toutes les explications des responsables du mouvement, la grève débutée hier 
reste une action incompréhensible et démesurée. 

D’autre part, le SNCTA s’inquiète du discrédit jeté sur toute une profession et 
s’indigne de certains écrits relevés dans la presse dès ce matin. Nous rappelons que les 
aiguilleurs du ciel exercent un métier complexe à haute responsabilité et que la 
majorité des 4000 contrôleurs français au travail aujourd’hui désapprouvent le 
mouvement engagé. 

Seule une minorité des contrôleurs concernés acceptent le recours à la grève pour 
refuser une réorganisation du contrôle aérien en région parisienne dont l’étape 
préparatoire demande simplement la participation de 30 contrôleurs d’Orly volontaires 
pour changer de lieu de travail. 

Le SNCTA appelle les membres du bureau national de la CGT à faire preuve 
d’ouverture pour sortir d’une situation de blocage. 
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